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	Présentation du rapport spécial de la Cour portant sur le soutien financier accordé par l’Etat dans le cadre de la loi modifiée du 8 septembre 1998 réglant les relations entre l’Etat et les organismes œuvrant dans les domaines social, familial et thérapeutique
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	1.
	
	Approbation du projet de procès-verbal de la réunion du 12 janvier 2026



La Commission de l’Exécution budgétaire (ci-après « Commission ») approuve le projet de procès-verbal de la réunion du 12 janvier 2026.


	2.
	
	Présentation du rapport spécial de la Cour portant sur le soutien financier accordé par l’Etat dans le cadre de la loi modifiée du 8 septembre 1998 réglant les relations entre l’Etat et les organismes œuvrant dans les domaines social, familial et thérapeutique



Le Président de la Commission, Monsieur Franz Fayot (groupe politique socialiste), prend la parole pour indiquer tout d’abord que le rapport spécial de la Cour des comptes portant sur le soutien financier accordé par l’Etat dans le cadre de la loi modifiée du 8 septembre 1998 réglant les relations entre l’Etat et les organismes œuvrant dans les domaines social, familial et thérapeutique (ci-après « Rapport spécial ») s’inscrit dans une démarche engagée par la Commission dès 2015, initialement centrée sur la question des rémunérations des directeurs d’établissements publics[footnoteRef:2]. La Commission avait adressé une demande formelle à la Cour des comptes (ci-après « Cour ») en 2020[footnoteRef:3], qui a saisi l’occasion pour passer au crible l’ensemble des engagements financiers étatiques dans les domaines du social, familial et thérapeutique (ci-après « secteur ASFT »). Le Rapport spécial a été adopté par le Collège de la Cour fin février 2026. [2:  Réunion de la Commission du Contrôle de l’Exécution budgétaire du 16 novembre 2015.]  [3:  Réunion de la Commission du Contrôle de l’Exécution budgétaire du12 octobre 2020.] 


I. Présentation du rapport par la Cour des comptes[footnoteRef:4] [4:  Présentation de la Cour, en annexe.] 


1. Observations liminaires

Le Vice-président de la Cour des comptes (ci-après « Vice-président ») tient d’emblée à souligner le caractère constructif du processus contradictoire mené avec les quatre ministères concernés. Il relève dans ce contexte que des effets positifs du contrôle se sont déjà manifestés en cours de mission, plusieurs divisions ayant d’ores et déjà adapté ou formalisé leurs procédures internes à la suite du contrôle. 

2. Champ et objectifs du contrôle

Le contrôle de la Cour s’est concentré sur le respect de la loi modifiée du 8 septembre 1998 réglant les relations entre l’Etat et les organismes œuvrant dans les domaines social, familial et thérapeutique (ci-après « Loi ASFT »). 

Conformément à l’article 12 de la Loi ASFT, le contrôle de la Cour s’est ainsi uniquement concentré sur l’emploi de la participation financière étatique par rapport aux frais de fonctionnement et aux frais de personnel, les frais d’investissement ayant été expressément exclus.

Les objectifs du contrôle de la Cour portaient sur deux axes : 

· d’une part, l’analyse des dispositifs de contrôle mis en œuvre dans le cadre de la Loi ASFT ainsi que la coordination interministérielle qui en découle ; 
· d’autre part, le respect des critères légaux, réglementaires et conventionnels sur base des agréments délivrés et des conventions de financement conclues entre les organismes gestionnaires et l’État.
3. Ministères concernés par la Loi ASFT

Quatre ministères en particulier sont concernés par la Loi ASFT :

· le ministère de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse (ci-après « MENJE »), avec quatre directions générales ;
· le ministère de la Famille (ci-après « MIFA »), avec quatre divisions ;
· le ministère de la Santé (ci-après « MISA ») ;
· le ministère de l’Égalité entre les femmes et les hommes (ci-après « MEGA »).

Le Vice-président précise que pour l’exécution de la Loi ASFT, chaque ministère, et au sein de celui-ci chaque direction ou division, dispose de son propre règlement grand-ducal d’exécution et de ses propres procédures, ce qui engendre une fragmentation importante et multiplie les pratiques.

4. Cadre légal et réglementaire

a) Agrément

En vertu de l’article 1er de la Loi ASFT « [n]ul ne peut, à titre principal ou accessoire et contre rémunération, entreprendre ou exercer d’une manière non-occasionnelle l’une des activités ci-après énumérées, dans le domaine social, socio-éducatif, médico-social ou thérapeutique s’il n’est en possession d’un agrément écrit, suivant leurs compétences respectives, soit du ministre de la Famille, soit du ministre de la Promotion féminine, soit du ministre de la Jeunesse, soit du ministre de la Santé ». L’article 2 de la Loi ASFT détermine les conditions requises pour l’obtention dudit agrément.

b) Soutien financier de l’État

L’article 11 de la Loi ASFT fixe les conditions d’octroi d’une participation financière de l’Etat : 

« (…) Le soutien financier peut prendre forme d’un subside ou d’une participation financière qui est accordé à condition :
a) que le bénéficiaire accepte de signer avec l’Etat une convention (…) ;
b) que le bénéficiaire tienne une comptabilité régulière selon les exigences de l’Etat ;
c) que les activités projetées répondent à des besoins effectifs constatés par le Gouvernement en conseil. (…) ».

L’article 12 de la Loi ASFT recense les recettes et dépenses prises en considération pour la détermination du soutien financier de l’Etat : « (…) les recettes fixées par la convention (…) sont déduites du total des dépenses. Ne sont pas pris en considération comme recettes, les dons et legs versés à l’organisme.

Peuvent être considérées les dépenses suivantes :
a) les frais courants d’entretien et de gestion ;
b) les dépenses de personnel (…) ;
c) les frais résultant de collaborateurs occasionnels ou bénévoles ;
d) les frais en relation avec le louage, l’entretien et la réparation des bâtiments et l’équipement mobilier ;
e) le cas échéant, les frais résultant des prestations spécifiques fournies par l’organisme concerné.

L’Etat verse sa participation en totalité ou en partie sous forme d’avances semestrielles, trimestrielles ou mensuelles. L’organisme présente au ministre un décompte annuel. Les sommes indûment touchées sont restituées au Trésor ».

c) Commission Paritaire

L’article 12 de Loi ASFT prévoit une Commission Paritaire, qui est convoquée lors de toute modification légale ou réglementaire affectant les dépenses de personnel.

d) Commission d’Harmonisation et Comité de concertation

L’article 14 de la Loi ASFT précise les missions de la Commission d’Harmonisation (ci-après « CH »), organe central chargé notamment d’émettre des avis sur les conventions-types, de surveiller l’application des conventions et d’émettre des recommandations en vue d’une coordination des activités financées.

Conformément à l’article 15 de la Loi ASFT, la CH se compose de 20 membres effectifs et de 20 suppléants. La CH peut en outre se composer en sous-commissions. Dans ce contexte, le Vice-président tient à préciser que la composition de la CH rend difficile l’obtention d’un consensus.

Selon l’article 16 de la Loi ASFT, un Comité de concertation est convoqué annuellement en vue d’examiner et d’aviser les modifications des conditions d'agrément et le constat établi par le Gouvernement en conseil sur les besoins effectifs.

5. Envergure financière et effectifs

	Ministères
	2016
	2017
	2018
	2019
	2020

	MENJE
	298 447 463
	320 329 805
	353 506 667
	418 293 270
	466 325 610

	MIFA
	89 150 358
	96 783 798
	102 305 598
	121 215 933
	126 669 477

	MISA
	40 925 358
	42 311 250
	46 702 714
	52 912 384
	57 595 192

	MEGA
	11 892 297
	12 562 664
	14 434 583
	15 164 258
	16 860 667

	Total de l’exercice
	440 415 476
	471 987 517
	516 949 562
	607 585 845
	667 450 946

	Variation en %
	-
	7,2%
	9,5%
	17,5%
	9,9%



La participation financière étatique au titre des frais de fonctionnement et de personnel du secteur ASFT a progressé de 440 millions d’euros à 667 millions d’euros, soit 51,4%, entre 2016 et 2020. Le MENJE représente la part prépondérante de cette enveloppe (environ 70% en 2020). 

	Ministères
	Effectifs au 31.12.2022

	
	En nombre réel
	En équivalent temps plein (ETP)

	MENJE
	12 991
	7 015,33

	MIFA
	1 233
	727,10

	MISA
	769
	534,85

	MEGA
	202
	137,50



Au 31 décembre 2022, près de 15 200 personnes travaillaient dans les organismes conventionnés (en nombre réel), dont plus de 12 990 relevant du MENJE. 

6. Précisions sur l’échantillon de contrôle

L’échantillon de contrôle a été sélectionné par la Cour sur base d’un certain nombre de critères, à savoir : 

· une convention au moins par département ministériel ; 
· des conventions conclues avec des gestionnaires actifs auprès de plusieurs ministères et/ou départements ministériels ;
· les différents statuts juridiques des organismes bénéficiaires ;
· les différents modes de financement appliqués dans le cadre de la Loi ASFT, à savoir :
· la participation financière par couverture du déficit, 
· la participation financière par unité de prestation, 
· la participation financière forfaitaire ou par projet,
· la participation financière mixte.

· des conventions à impact financier faible, moyen et important.

Il y a lieu, par ailleurs, de noter que l’échantillon de contrôle de la Cour se limite à l’exercice 2019, car il représente le dernier exercice budgétaire complet antérieur à la crise sanitaire. 

7. Agrément

a. Constatations et recommandations d’ordre général
 
· Constatations d’ordre général relatives aux agréments conditionnés à durée limitée

La Cour constate qu’en cas de dossiers incomplets, certains ministères délivrent des agréments conditionnés ou à durée limitée, alors que les dispositions légales et réglementaires ne le prévoient pas expressément. La Cour a relevé des cas où des agréments conditionnés ont été reconduits à de nombreuses reprises en raison de pièces manquantes ou d’infrastructures non conformes. À titre d’illustration, le Vice-président cite la situation où un gestionnaire a obtenu dix-neuf agréments conditionnés successifs entre 2007 et 2020 par la division « Personnes handicapées » du MIFA pour une activité d’hébergement, avant que sa situation ait été finalement régularisée en 2024. 

Au vu de ce qui précède, la Cour recommande de procéder à une actualisation des dispositions légales et/ou réglementaires afin de donner une base juridique explicite à la pratique d’agréments conditionnés et d’en encadrer les modalités.

· Constatations d’ordre général relatives aux missions de surveillance et de contrôle

La Cour constate que la majorité des agents en charge du contrôle et de surveillance ne disposent pas de la qualité d’officier de police judiciaire requise par l’article 9 de la Loi ASFT. 

La Cour recommande de réviser la Loi ASFT afin d’assouplir les conditions d’éligibilité des agents habilités à exécuter les missions découlant de la Loi ASFT.

La Cour constate par ailleurs, que les visites de contrôle sur place sont effectuées de manière discontinue et irrégulière. Dans ce contexte, l’orateur fait remarquer que certains règlements grand-ducaux pris en exécution de la Loi ASFT ne fixent aucune fréquence minimale et d’autres en prévoient une, sans qu’elle soit respectée. La Cour a notamment constaté, que pour certains établissements une visite des lieux fait défaut pendant des périodes allant de quatre à seize ans. Qui plus est, les visites ne sont pas systématiquement documentées. 

Au vu de ce qui précède, la Cour recommande de 1) harmoniser les dispositions réglementaires en vue d’uniformiser les modalités relatives aux contrôles des conditions d’agrément, 2) respecter les délais imposés par les dispositions réglementaires (pour les ministères et/ou départements respectifs concernés), et 3) rédiger un procès-verbal des visites de contrôle.

· Constatations d’ordre général relatives à l’évolution du secteur ASFT

La Cour constate que l’évolution considérable du secteur ASFT ne s’est pas accompagnée d’un ajustement proportionnel des effectifs dans les ministères en charge : dans certaines divisions, un seul agent a la charge de l’attribution et du contrôle de l’ensemble des agréments, créant un risque pour la continuité du service. 

Par ailleurs, le processus de gestion des agréments (demande, octroi, suivi) n’est pas numérisé à travers les quatre ministères. 

Au vu de ce qui précède, la Cour recommande 1) un ajustement de l’effectif au sein des ministères pour assurer en permanence la qualité des prestations et le respect des dispositions légales et réglementaires en vigueur, 2) la digitalisation de l’ensemble du processus de gestion des agréments, et 2) la mise en place d’une plateforme commune accessible aux quatre ministères dans un souci de simplification administrative. 

b. Constatations et recommandations propres à chaque ministère 

Dans le cadre de son contrôle, la Cour a constaté :

· l’absence d’agrément ou bien l’octroi d’agréments conditionnés sans fondement légal (MIFA : Division Solidarité et MEGA),
· des dossiers incomplets ayant néanmoins donné lieu à des agréments définitifs à durée illimitée (MIFA : Division Personnes handicapées, MIFA : Division Solidarité, MEGA),
· des agréments à durée limitée alors que le dossier est complet (MENJE : DG-Enfance),
· des agréments avec une prise d’effet rétroactive (MEGA).

Au vu de ce qui précède, la Cour émet les recommandations qui suivent :

· pour ce qui est de l’absence d’agrément, procéder à une réforme des dispositions légales en vue d’admettre l’octroi d’un agrément conditionné à durée limitée lorsque des documents font temporairement défaut, sous réserve que ceux-ci n’engagent pas la sécurité des usagers,
· en ce qui concerne les dossiers d’agréments incomplets au sein du MIFA au motif de l’absence d’un certificat émis par le CGDIS, 1) une concertation avec le CGDIS sur la mise en œuvre d’une solution permettant de se conformer aux dispositions réglementaires, 2) à défaut d’un accord, procéder à une révision du règlement grand-ducal applicable à la division « Personnes handicapées »[footnoteRef:5], [5:  Règlement grand-ducal modifié du 23 avril 2004 concernant l’agrément gouvernemental à accorder aux gestionnaires de services pour personnes handicapées et portant exécution de la loi du 8 septembre 1998 réglant les relations entre l’Etat et les organismes œuvrant dans les domaines social, familial et thérapeutique.] 

· pour ce qui est de l’octroi d’un agrément définitif à durée limitée, revoir la réglementation en vigueur en vue de prévoir des échéances régulières pour le contrôle de la conformité des services, de manière à garantir une homogénéisation de la surveillance par l’État,
· en ce qui concerne la mise en vigueur rétroactive d’un agrément, veiller au respect des dispositions légales et réglementaires en matière d’émission d’agrément. La Cour souligne que cette pratique soulève des questions sérieuses en matière de responsabilité dans l’hypothèse d’un incident.

8. Soutien financier de l’État

a) Constatations et recommandations d’ordre général 

La Loi ASFT admet plusieurs modes de financement :

· la participation financière par couverture du déficit, 
· la participation financière par unité de prestation, 
· la participation financière forfaitaire ou par projet,
· la participation financière mixte.

Dans ce contexte, la Cour a émis un certain nombre de constatations et recommandations d’ordre général.

Premièrement, la Cour constate des disparités significatives entre les modèles de convention appliqués aux mêmes types de financement selon les ministères et les départements. La Cour recommande d’élaborer un modèle de convention commun applicable à un même mode de financement pour l’ensemble des départements concernés.

Deuxièmement, la Cour constate des disparités au niveau du contrôle des participations financières et l’absence de procédures communes. Des divergences sont notamment constatées au niveau des modes de transmission des décomptes, des documents fournis en appui, de l’exhaustivité des contrôles et de la réalisation de visites sur place. Au vu de ce qui précède, la Cour recommande l’élaboration de procédures collectives opposables à l’ensemble des ministères avec des critères de contrôle harmonisés et des règles communes.

Troisièmement, la Cour constate des approches divergentes en matière de prise en charge des frais généraux (« overhead »), c’est-à-dire des frais indirectement liés aux activités conventionnées (p.ex. frais de personnel, en particulier ceux liés aux fonctions décisionnelles et opérationnelles et des frais de fonctionnement). Aucune définition commune n’a été adoptée par la CH pour les frais généraux, malgré la mise en place d’un groupe de travail en 2015. Au vu de ce qui précède, la Cour recommande l’élaboration de lignes directrices uniformes et transparentes en matière d’éligibilité et de traitement des frais généraux afin de garantir leur prise en charge de manière analogue et égalitaire et d’assurer un traitement équitable des organismes gestionnaires. Pour les établissements de grande taille, la Cour estime qu’il serait opportun d’avoir une vue d’ensemble sur la ventilation des frais généraux. 

Quatrièmement, la Cour constate que les décomptes transmis par les gestionnaires sont souvent fragmentaires voire inexistants (p.ex. extraits partiels de la comptabilité analytique, pas de transmission du bilan ni des recettes globales). La Cour recommande de définir une liste exhaustive de documents comptables à transmettre et de l’intégrer dans les conditions générales ou bien dans les conventions.

Cinquièmement, la Cour constate que l’enveloppe financière allouée n’est pas systématiquement respectée. Dans ce contexte, elle note aussi que certains ministères ont tendance à adopter des pratiques informelles de compensation entre les dépenses sans veiller à une démarcation nette. Ainsi, la Cour recommande de se conformer strictement aux dispositions conventionnelles ainsi qu’aux conditions générales lors du traitement des décomptes, voire d’adapter, le cas échéant, les conditions générales pour encadrer les pratiques de compensation.

Sixièmement, la Cour constate des lacunes structurelles qui augmentent le risque de double financement. Certaines activités relèvent de la compétence de plusieurs ministères ; c’est-à-dire que les gestionnaires peuvent signer des conventions avec plusieurs ministères pour une même activité. Par ailleurs, les agents contrôleurs n’ont pas accès aux dossiers des autres ministères (absence de numérisation et de plateforme informatique commune). La Cour recommande d’harmoniser la réglementation pour délimiter clairement le champ de compétence de chaque ministère. La Cour recommande en outre de promouvoir la collaboration interministérielle et de digitaliser les processus de suivi des décomptes par le biais d’une plateforme numérique centralisée.

Septièmement, la Cour constate des retards dans l’analyse des décomptes annuels. Les délais fixés dans les conditions générales relatives à la transmission et au contrôle des décomptes annuels ne sont généralement pas respectés. La Cour recommande d’identifier les causes de ces retards et de prendre les mesures nécessaires en vue de garantir le respect des clauses des conditions générales.

Huitièmement, la condition posée par l’article 11, lettre c), de la Loi ASFT, selon laquelle les activités financées doivent répondre à des besoins effectifs constatés par le Conseil de gouvernement, n’est pas appliquée en pratique. La Cour recommande de se conformer à cette disposition légale et souligne l’importance de consacrer les financements publics aux seules activités pour lesquelles un besoin effectif existe. 

a) Constatations et recommandations propres à chaque ministère

Pour ce qui est du MIFA (Division Solidaire) et du MEGA, la Cour relève que des conventions ont été conclues pour des activités non agréées et que les gestionnaires en question ont pu bénéficier d’une participation financière.

En référence à des sommes indûment touchées, la Cour constate que le MEGA est le seul ministère à ne pas exiger la restitution au Trésor des sommes indûment perçues, tel que prévu à l’article 12 de la Loi ASFT. Le MEGA pratique, à la place, une déduction de ces sommes de la participation financière prévue pour l’année suivante, ce qui enfreint le principe de l’annualité budgétaire. Pour la DG-Jeunesse du MENJE, la Cour constate le défaut de restitution au Trésor de sommes indûment touchées par un gestionnaire durant l’exercice 2019.

La Cour recommande de veiller à la conformité des dispositions légales et des conditions générales en vigueur et d’améliorer les procédures de contrôle en matière de restitution de sommes indûment touchées. 




9. Commission d’Harmonisation

Les diverses constatations de la Cour en matière de disparités constatées pour les procédures de financement et de contrôle, d’éligibilité et de prise en charge des frais généraux ainsi que des risques de double financement, devraient faire appel à une prise de position de la CH. La Cour constate toutefois que la CH peine à trancher sur ces questions transversales pourtant essentielles. Au vu de ce qui précède, la Cour recommande de réformer la CH, de revoir ses missions et d’étoffer son champ de compétence en vue d’œuvrer en faveur d’une harmonisation dans la gestion du secteur ASFT (modèles de conventions, procédures de traitement et de contrôle des décomptes, méthodes de travail, fixation des critères uniformes pour l’éligibilité des frais généraux et champs de compétence des ministères).

*
II. Échange de vues

Monsieur Franz Fayot pose en premier lieu une question portant sur le risque de double financement. Tout en notant l’absence d’une plateforme commune permettant une vue générale sur l’ensemble des dossiers et des financements, il demande si la Cour dispose d’exemples de cas où ce risque s’est concrétisé sur le terrain.

Le Vice-président confirme que deux cas de double financement ont effectivement été identifiés dans le cadre du contrôle. Il s’agit de situations où un gestionnaire s’est vu accorder pendant un certain temps un financement par deux ministères distincts pour une même activité. 

Une représentante de la Cour ajoute que la sanction appliquée a consisté à obliger le gestionnaire de choisir un seul ministère pour le financement de son activité. 

Le Président de la Cour tient à préciser que le contrôle de la Cour s’est inscrit dans une approche d’analyse globale et non dans l’étude de cas isolés. La Cour a voulu dresser une vue d’ensemble des procédures et s’est abstenue de se pencher dans le détail de chaque dossier. Il n’est donc pas exclu que d’autres cas de double financement auraient pu être identifiés dans le cadre d’un examen plus approfondi ; d’où l’avertissement de la Cour sur l’existence d’un risque accru de double financement.

Madame la Députée Sam Tanson (sensibilité politique « déi gréng ») prend la parole pour formuler plusieurs observations et questions. Elle indique avoir été interpellée par le contenu du rapport, qui témoigne selon elle d’une certaine négligence dans la gestion des conventions, totalement injustifiée au regard de l’envergure financière du secteur ASFT (667 millions d’euros en 2020). Elle pose ensuite un certain nombre de questions :

· Est-ce que la Cour s’est penchée sur la question de la responsabilité financière et juridique de l’État en cas de non-respect du cadre légal ?
· Est-ce que la Cour plaide pour une gestion totalement centralisée des conventions conclues dans le secteur ASFT ou est-ce que l’hétérogénéité des activités justifie tout de même une gestion décentralisée par plusieurs ministères ?
· La Cour est-elle d’avis qu’au vu de l’état des effectifs en charge au sein des ministères pour la gestion des conventions, un contrôle effectif est réellement possible ?
· La Cour dispose-t-elle d’informations sur une éventuelle refonte de la Loi ASFT ?
· Est-ce que la CH sera amenée à analyser les problématiques soulevées par la Cour ?
· Vu le délai particulièrement long entre la saisine de la Cour par la Commission (2015) et la finalisation du rapport (2026), comment faire en sorte à ce que la Cour puisse à l’avenir finaliser ses travaux dans un plus bref délai ?
Le Vice-président répond sur plusieurs points :

· Concernant le délai du rapport de la Cour, l’orateur reconnait que le présent rapport a effectivement pris plus de temps que prévu, notamment, en raison de la complexité du dossier et du volume des entités concernées. La durée normale d’un contrôle de la Cour est généralement estimée à environ dix-huit mois. Cela dit, il informe que la Cour envisage de réaliser un suivi du présent contrôle dans trois ans. Ce sera notamment l’occasion de revoir les questions d’harmonisation et de digitalisation des pratiques.

· Sur l’effectivité du contrôle par les ministères, il observe que des progrès ont d’ores et déjà été accomplis par les ministères à la suite du contrôle de la Cour. Cela dit, l’orateur précise que, dans le cadre de leurs contrôles, certains ministères travaillent encore sur des tableaux Excel. 

· Sur la responsabilité juridique de l’État, il indique que cette question n’a pas été formellement examinée dans le cadre du présent rapport, mais qu’au vu des constats relatifs à l’absence de documents réglementaires notamment dans des dossiers en lien avec la petite enfance, il est évident que des questions de responsabilité se posent.

· Sur l’opportunité d’une gestion centralisée, l’orateur estime qu’il y a lieu de trouver un juste équilibre entre conférer la gestion de l’ensemble du secteur ASFT à un seul acteur étatique et maintenir l’approche décentralisée actuelle impliquant quatre ministères avec, au total, dix divisions et autant de règlements et procédures distincts. Des solutions intermédiaires, visant à harmoniser les approches tout en conservant une certaine spécialisation, mériteraient d’être explorées. 

· Enfin, l’orateur fait référence au protocole d’entente signé entre la Fédération des acteurs du secteur social au Luxembourg (ci-après « FEDAS ») et sept ministères en 2025, dans le cadre duquel des groupes de travail ont été mis en place pour aborder, entre autres, les questions d’harmonisation, de digitalisation, de financement et de contrôle. Le suivi du contrôle de la Cour dans trois ans sera donc l’occasion pour examiner l’état d’avancement de ces travaux. 

Monsieur le Député André Bauler (groupe politique démocratique) prend la parole pour souligner que le rapport met en évidence de nombreux aspects devant encore être améliorés dans la gestion du secteur ASFT et que le risque du double financement représente évidemment une situation inacceptable qu’il y a lieu de remédier. II aimerait ensuite avoir plus d’informations sur les liens et le degré de complémentarité entre les contrôles exercés par 1) les agents ministériels, et 2) les réviseurs d’entreprises.

Le Vice-président explique que les deux contrôles sont de nature différente et complémentaires. Le réviseur d’entreprises procède à un audit financier classique, dans le sens où il vérifie la véracité des chiffres et leur correct encodage comptable. Le réviseur d’entreprise n’examine toutefois pas l’éligibilité des dépenses par rapport aux critères de la convention ou la Loi ASFT. Cette dernière vérification incombe au ministère, qui contrôle si les dépenses relevées dans le décompte correspondent à ce qui a été convenu.

Le Président précise encore que, dans certains cas, des audits spécifiques peuvent être confiés à des cabinets extérieurs pour contrôler la conformité d’un dossier particulier.

Monsieur le Député Marc Goergen (sensibilité politique « Piraten ») prend la parole pour souligner que le secteur ASFT a connu une croissance importante depuis la période de contrôle du rapport de la Cour, si bien que les enjeux financiers et humains sont aujourd’hui encore plus significatifs. Il s’étonne notamment de l’absence d’une plateforme informatique commune, alors qu’un tel outil paraît pour la gestion des conventions indispensable. Suite à cette remarque préliminaire, il pose les questions suivantes :

· En ce qui concerne les remboursements des sommes indûment perçues, est-il exact que certains gestionnaires ont attendu trois à quatre ans avant d’effectuer la restitution, et que l’État n’a pas systématiquement réclamé ces remboursements de façon active ?
· La Cour a-t-elle décelé des situations où des frais généraux remboursés par l’État incorporaient des charges locatives ? Dans ce contexte, l’orateur fait référence à des situations où le propriétaire d’un bâtiment et la société gérante relèvent du même bénéficiaire.
· La Cour a-t-elle vérifié la pratique des chèques-service et aurait-elle, le cas échéant, décelé un risque de double financement ? 

Le représentant de la Cour apporte les réponses suivantes :

· En ce qui concerne la question des chèques-service, l’orateur précise qu’elle n’a pas fait l’objet d’un contrôle détaillé. Les montants concernés sont, en effet, incorporés dans les montants globaux analysés.
· Pour ce qui est de la question des charges locatives incorporées dans les frais généraux, la Cour n’a relevé aucune anomalie particulière. 
· En réponse à la question sur les remboursements, l’orateur précise que le contrôle a relevé un seul cas concret où un gestionnaire n’avait pas restitué un solde en faveur de l’État dans le contexte des décomptes pour l’exercice 2019. Ce cas a été détecté lors d’une visite sur place de la Cour en 2022 et a été réglé à la suite du contrôle. Le Vice-président confirme qu’il n’existe pas de mécanisme automatique de déduction de montants indûment perçus sur les avances : les avances sont, en effet, versées en cours d’année et les régularisations interviennent via le décompte annuel, qui est transmis par le gestionnaire avant le 31 mars de l’année suivante. 

En guise de conclusion de l’échange de vues, Monsieur Franz Fayot soulève la question d’opportunité d’organiser un débat d’orientation sur le secteur ASFT, qui serait basé sur le rapport à rédiger par la Commission et qui pourrait englober des réflexions plus fondamentales sur la place du service public dans le secteur ASFT. Une telle démarche lui paraît d’autant plus pertinente que le rapport ne fait pas uniquement apparaître des lacunes procédurales et administratives ponctuelles, mais soulève des questions plus générales ayant trait à la gouvernance de ce secteur en fort développement.

Madame la Députée Sam Tanson marque son soutien à cette proposition, sous réserve que ce débat se tienne dans des délais ambitieux et ne serve pas de prétexte pour reporter la réforme législative y relative attendue depuis longtemps. Elle insiste dans ce contexte sur la nécessité d’une révision du cadre légal.

Monsieur le Député Marc Goergen soutient également l’idée de la tenue d’un débat d’orientation. Il propose d’inviter préalablement les ministères à présenter leurs propositions d’amélioration, afin que le débat parlementaire puisse s’appuyer sur les réponses des autorités concernées.

Madame la Députée Stéphanie Weydert soulève que les recommandations de la Cour sont suffisamment claires pour que les ministères concernés puissent y donner suite sans nécessiter un débat d’orientation préalable. Elle estime qu’il convient surtout de s’assurer que les recommandations soient rapidement opérationnalisées.

Monsieur le Député André Bauler se rallie à la position de Madame Weydert et souligne l’importance d’inviter les ministères concernés à se positionner en premier lieu.

Le Président de la Commission propose d’élaborer, dans un premier temps, un rapport de Commission sur base des recommandations de la Cour. La question de la tenue d’un débat d’orientation sera décidée dans un deuxième temps. 

La Commission nomme Monsieur Franz Fayot rapporteur du rapport de la Commission.

*
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¹ Retrouvez la vidéo de la réunion ici : https://chd.lu/fr/meeting/1014464.
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